
Oo!ll!lidérant qu'il est u.Ule et .âme ur~ent, nour le bien de 
la -populPtit'n :nrésen:e et futUl'e de pester un re,-lement de 000.!1)­

tl"UCttœ n 1 a~t;:mt ~" no• nropru "M~oina; 

' Oondd.O:rr>n.t que le :rflgle•ent de cotu!truotion aotullemettt 
en .,i~tUeu:r {\an.~ la Munio1palité ne répf1nd ulu.t'l eu:r béeo1n• des 
oont ril:tuablet; 

Oonsidô rant qu •u.n A vi• de 111ot1on a été ré~li~T"Bment donn6 ' . ' par mona1 Enu· le Coneetll:r •~reel Paqul!'t a lA. I!'!Mir>n 'l'd~Her8 
du 8 septembre dernier, a la.rmell" il y e,dt qu.orum; 

~n consequence il a,été nropo~ Ptr mnnA1eur le ~n.~setll~r 
Marcel Paquet ·~ résolu n 1 1unanim1té a b. dite tté&.nne l'lu fD R/. 
avril dernier, a laaul'Jlle il 7 avait quorum; 

' ' 1- Que le H~lemellt de 1 1 Anni~tnne Lo,...ite, l~ctt,.l re,:-lement 
'Nd.t Actuell8ment b. Munintp~Hté t'le Ste-Honi~11e dea 
Saules, aoit Abr~. 

' ' ~que tout,Autra rttt-'lemen.t ou p~rtie de regle~~~ent. ae rap-
poTtant a 1" construction, "gts~Rnt le territoi~e ~. 
Ste-J40!'11oue de" s,.ulel'l, st>1. t é~l\lArr,ent abro""• 

3- Que le pn&sent r':ttlltl'lent intitut.U ~t-q-nr,~J.onri' D'llt ecms­
!RU'OTIO!f lfl1M1lm0 1 :'f' 1 so.i t et. f:'l'lt :•n Opté 'l!t ou' il t~o!t 
statué ·~ d6c'Nt~ au.t'à OOMj~t""' re "1. 1 t>nt.rii~ er.: ~lr,tléU'I" 
du dit N~lement Aumé!'o •y• l~t Cl')l'l'ltru.ation. •on uea«e 
et celut dea teP!'aln• eeront rit~~:le•ntes 4An111 toute 
l'•tendue de la Mllfticlpalité c~e sui\: 
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0~\tre 1 t •ielnt~tatlr)n ~ .. lg !ID•)J:SQ.\121• 
411 '\tlMJlts. dt lftt ll•M! et Ù 
A!l!û 4et tertAinL 

1- !IRtrf\gte et (gaù 1.p1B! 0 J!fitiMDt pr1pi1Ral. 

La •apertic1e minima~ du bêttaent ~rtacipal dev?& ~tre 41 6oo piede 
24 z 25 oarréa, et la teylt.de donnant eur la ru.e devrll\ ~t~oir au aobla 
24 piede de lg~ur. 

~ ·~~ eu.r du sfit ble;t prinQipal.. 

LA hauteur du 'l:làtt.ment. l)riDcipliÛ 1e:r-a comme IUU a 
aa:d IIWIU 3 étage a , 
!dD.1PNllt 10 pted.e A part ir de lP. ~urf'aee du eob~:e an toiii!Mt 

iee wre extériettra. 

.. <'l ' Le toit. de tout b' ti !!'.lent pourra wtre '"tt plat. B bani A 

' ou a •ersant~. . .. ' .. ' T~ut bPti•ent ft7ant un toit ~ batqin doit etre amen~ de maDiere 
~-· eu? le. devn.nt et l~R côtes du ~t1Mat, les pentes du ~ott soin\ 
41n1.-16•• soit en prolongeAnt le• &1'8 du 'b'Bt1ment au dela. du toit, 
eoU par de! corniches ou autNfll dlepoai\~11ns. sutmblabl~"•• . .. 

'fout b"Pt:l.~ent ~v~nt '11.1\ toit nli!Lt m1 • un aeul -.erenn.t doit etN ' ~ . ' ' &IIÎ1lall.é de ....u.iel"ff que ce toltl •'é~ou\tP a l'aT''I"hl"! du bê.U"ent; .. . 
de plu.•. 11 e~t su,1et au.x '"~"es arige!l.oel men.tion!léet~ au pa'M'Ut:T"Anhe 
pnieédent. 

~ Bjtteent• !S?••Aolre•t 

Les bâttmeata aooe•~otre• ae devront pas oceaper plus de lt 
de la •çet"flcie 4111. lo\( Ilt d8Y!'Oft\ n'aYI)i!' (!Ut'! 1e J'f->,:o-!"t!-I!MU8tte8 

et. \t N alta6• ~ l' "rr1ere du ~t 11'!9llt ~rtneh!~!l. 

L 1 aU.peMD\ Min1wtW~~ dee lAtiMBt s eera de ?0 piede. Su.r lee lou 
de oot.n 1 1aUgaement •'ft'P'Pltque, ttur lee deu,. ru.••· · 

L'eepace aompri• entre la lt~e d~ !'U8 "t ealle "• l 1 ali~ement 
doit \tN lUtr.. de tMtte eonstra.cUon autl"f) que bH cl~tures, man n 
hale• de hautttU.r ap~rou'Yée. t~ li7-t1M'I\t })t"incipl'l et ee .. pl"!'thtt _ 
1&111ant•s telltut 11u pe+ront, f'OI'ti~ue•. balcoatt, ~~~lene•, e.lcAlhft,)( rel. 
et.a,. ae 4G1Yent pas e~~p16ter •ur cet •• ,,,ce, 

JI ~ut.,.., (!U~ 1' ~~c~'hr a tWcoU.•e'!"t nu re.,..tt .. chaulii6e, 
1 
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La l"r,.eur m1J?.i11R.1.M dea ooura de obaq~a ~té du bltiment 
principal aeft. de 61 piede. Le b;,UMnt pr1noip~1 et ees par­
the eaill&ntee ne dohent llAS eapUter sur cet e8J>aoe. Ceci,, 
oepeadfnt, nP .~A.-pPli~ue r>~S aux b~timen.h ~t.ccesMiT'flltJ eltué111 a 
IlPniere rlu bt"\ti"lent. urinohH!tl, leeouels 1'HIU1"1'011t ~t.,... érlttétt ' .~ ' ' . 
a u 'Pied d.es 1im'lu l .. tél'l'lle~ et d '~UTlere d.u lot. 

8- .2&" 4' trriè-re. 

La p~ ~ondeur minlmum t!e la cour d' "1'1'1~re aen de ~ 
de celle du let. 

9- !tta•,nqtt.,n ~'un b'À.timent ~trutt et :'lntarieuremnt 121 
A2Jf!J]If 1 1!!. 1'fi!Jtler.'!ftrltf\tbn. 

81 ua b~ti~t. dont la oonatruatlon ou 1 1ue~e n~ vont pas 
-~ ' . ' oonfo!'lftet a l~~t M'lement11.tinn 'Jl1"e"Utt !\tl reglern1nt lors de son 

e'ft\ ,... en ri~ur • est inoeniHé nu ~~tut re '!lent enrl!lmmt:~l',é dPÀlS rme 
pl"'pQrtion de ~~ ou nlue de ~a valeur, eanA tenir oo~te de ses 
fond aU one. 11 ne 'PourrA. ~t re reeout rutt .eu reatAul"tJ qu 1 l'W. cmt­
formt\• ~~c lee diapo~1ti~n• du p~sent ~lnment. 

10- Aucun permit' <la construction ne eera s.cccrdë p:l1lr une r-u 
dea ''·ti•~e• det~t 1nére au coè";m.aree d •h?,te11erie nu de 1"~fltrtu!'a­
t1Gn (aous forme dea restaurant, ca!6,.hôtsl, ~uberr,o, chalet. ca­
'btae, "'el, maison de chamb-re 1 et aut re.s ét.a.bli :ne ment" !\!~nu­
que •OUfh ~. la Loi du Licencea, ~ la Iot d 'Inl'lpeoti:)il fle11. Jtoteh 
et aux reglementa ôdia~s aous 1 1 autoritd de ces lois) n moin• QUe 
lea plaat en aien\ é\é approu~a par l 1Autor1té co~tente àe J~ 
r141otion pro•1n~1ale. 

. Oepoad.ent, toute• construction• sua tinU:~rée~ ~u :nré!'l.ent 
ariiole de-.ront ~tre en conformité aYI'\Il l 1énoneé det1 arliclee 
5, 6 et 9 du obap'hra 1 ou~ tout autre artial~J t!.u ?t'filent r~ 
«l•••nt applteable en tout ou en partte selon le ca•. 
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CHAPITRE II Inspecteur des bâtiments 

11.- Surveillance et contrôle de la constructior. 

La surveillance et le contrôle de la construction sont confiés à un 
officier dont le titre est: "Inspecteur des bâtiments" et dont les attri-
butions sont énumérées dans le présent règlement. -

Sa nomination et son traitement sont fixés par résolution du conseil. 
Le conseil peut, aussi par résolution, nommer un inspecteur-adjoint chargé 
d'aider lfinspecteur dans llexercice de ses fonctions ou de le remplacer 
lorsqu'il est dans llimpossibilité d'agir par maladie ou autre cause. 

12.- Visite des bâtiments 

Lfinsnecteur des bâtiments a le droit de visiter et d'examiner entre 
7 hres a.m. êt 7 hres p.m., toute propriété mobilière ou immobilière ainsi 
que toute maison, bâtiment ou édifice quelconque pour constater si les rè­
glements sont ol:îservés. L'inspecteur a aussi le droit de questionner les · 
propriétaires, locataires·ou occupants de ces maisons, bâtiments et édifi­
ces et ceux-ci sont obligés de recevoir cet officier et de répondre à tou­
tes les questions qulil peut leur poser relativement à l'exécution des rè­
glements. 

13.- Ouvrages nla~ant nas la solidité voulue 

L'Inspecteur des bâtiments est autorisé à ~mpêcher le maintien des 
bâtiments, murs, souches de cheminées ou autres ouvrages n'ayant pas la so­
lidité voulue et de pourvoir à leur démolition, si c'est nécessaire. 

14.- Travaux non conformes au règlement ou aux plans et devis. 

Dans le cas où des travaux de construction sont commencés sans qu 1au 
préalable l'autorisation requise ait été obtenue, ou contrairement aux pres­
criptions du présent règlement ou aux plans et devis soumis et acceptés, 
1 1inspecteur doit ordonner la suspension des travaux et en aviser le propri-· 
étaire, le secrétaire-trésorier et le maire par éorit. Slil nrest pas tenu 
compte de cet avis par le propriétaire dans les 24 heures qui suivent sa 
signification, le conseil doit pourvoir à la démolition. 

15.- Frais de démolition 

Les frais encourus par la corporation pour toute fin de démolition, 
ou de consolidation de toute construction non conforme, sont à la charge du 
propriétaire et recouvrables de lui. 



CHAPITRE III Formalités relatives aux demandes en au­
torisation de construire et d? réparer, 
à l'exécution des travaux et a leur accep­
tation. 

16.-Demande de Eermis à l'inspecteur des bâtiments 

Nul ne peut édifier aucune construction permanente ou temporaire, mo­
difier, réparer, transporter ou démolir une construction quelconque, ou une 
partie de construction, ni entreprendre de travaux d'excavation en vue de 
l'édification d'une construction, sans avoir obtenu un permis à cet effet, 
de l'inspecteur des bâtiments. 

17.- Forme de la demande de permis 

Cette demande doit ~tre faite par écrit. Elle doit faire connaitre 
les nom, prénoms et domicile du propriétaire ou de son procureur fondé, la 
description cadastrale ou le plan de lotissement du lot, la superficie du 
lot·et celle des bâtiments à ériger, le détail des travaux projetés et leur 
durée probable et être accompagnée des plans ou croquis requis par l'inspec­
teur afin qu'il puisse avoir une compréhension claire du projet de construc­
tion ou de transformation et de l'usage du lot et des bâtiments projetés. 

18.~ Suite donnée à la demande 
- -, - tït-,_n-"të:rovtff.s , " tc{ 

Dans le delai des &e1rr semaine; qui suivent la date du depot de la de-
mande, l'inspecteur des bâtiments doit délivrer le permis demandé, si l'ou­
vrage projeté répond aux prescriptions·du règlement. Dans le cas contraire, 
il doit faire connaître·son refus par écrit et le motivêr. 

Le permis accordé est nul slil n'y est pas fait suite dans le délai 
de six: mois de la date de son émission, Après ce délai, l'intéressé ne peut 
procéder qulen obtenant un nouveau permis de l'inspecteur des bâtiments. 

19 .... !v!odifications aux nlans e: devis originaux 

Si, au cours des travaux, le propriétaire désire modifier les plans 
ou croquis acceptés, il doit en faire la demande à l'inspecteur et celui•ci 
doit émettre un permis autorisant les dites modifications, si elles sont en 
accord avec les dispositions du règlement, 
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OKAPITRE lV : J'OJ'DA'l'lO!I'S. 

Tou\ b7tttment aouveau devm lllv,ir dew fl')ndaUons continuee 
ea pierre. ea béton c"ulo ou en 'brique preelée dont leg Auhae aeroni 
'iabliea av.r le roc. ou el. 1 'a'btteaoe de roe, teront enfou1eo dent la 

' terre a une profondeur auff"hJIU'lte pour q11e ln ~elée ne lee détériore 
pa•. t:a.r 6pahsnp 4evra au 111oi'Ae i~taler celle dea Ylft11'11 qu'allee 
auront Ill eupnorter. 

SoWI t ot'ltA foftdati on, noà aad te sur le roc, uae semelle ap 
Ofldant l'le 6 pouces f!Ur le dedana et auni sur le deho!"ff de oell .... cl, 
eet o'bligatioi"N. 

~ ' 1tm t e~Uon n cet te ftlt!ltl!ll 

1- let~~ 0\U 'lftent s teMpo !"At."''; 
~ le~ ~.Hmente aocenoires; 
3- les maisons ou chalets destinât~ 1 1habitati~n duYant la 

eahon d 1été aeu.leuat, leeqttels pourront "t,-e COllat raite 
sur dea piliers de béton. de briquee ou d~ bols p~rvu que 
lee ~.nte!'tiUeett entre let~~ 'Oilitn'@ ~;~oient fr~!"'!!l611 ni'\P u 
treUlh ou au:trum~térl!lu~ lllpprouvé p!lr "}ieepect.eur. 

l.rout b\timent 4o1t être construU de tawon ':.. t.~ffnr le 
maximum de ri~tdité, ne @Olidlté et da confort. 

Lee bttimenta ~ 9Anil da boh neu.vent ~t-re Nv~tu.• ~ 1 1ext,?•hu.r 
aoit liA barlltenx de bote.l! de bardeaux d'&'l'liante. de bRrdeAU% d'a.-phal\e 
de plaaehe• s clin de Tl8 4e pouo• d 1é})dttseu?. de contre-plaea«e de 
troh plh, dJt planaheg de flbre de pulpe, de brique. de .,tene, de stuo, 
d 'tneul-brlqu.e ou oe toute eowi'biuhon de ceurci~ ·.tes pApiers v.nts 
goudrolmé• ou. mlDéraJJ.Iét en rouleaux ton.t 1nterdt U r.o~me finition 
e.xWI'leure de tout "b~Uaent. 

L'extêl"ieul' de \out bÂ.timent doit ~tre fln1 dAns lee 'rind­
quatre aoil qut suivent la date de 1 14a1aeton du permis de oonatruire. 



CHAPITRE VI 

23. - Cheminées 

-1-
Cheminées, conduits de fuméeJ tuyaux à fu­
mée, appareils de chaûffage 

Les cheminées doivent partir de terre et reposer sur une base solide 
à l'épreuve du feu et à llabri-·du gel. Leurs parois doivent être de pierre 
ou de brique solide de pas·moins de 8 pouces d'épaisseur ou de brique posée 
à plat avec un conduit intérieur d'argile vitrifiée. Elles doivent sfélever 
à au moins 3 pieds au-dessus de leur sortie du toit et à au moins 2 pieds 
au-dessus de l'arête la plus élevée du toit. Elles doivent être couvertes 
d'un chapeau de terra-cotta, de 9ierre, de béton ou de fonte 1 et être pour­
vues à leur base d'lune porte de nettoyage en fonte de pas moins de 7 x 7 pou­
ces posée à- au moins 8 pouces au-dessous du plus bas trou de tuyau à fumée 
et à environ 15 nouees au-dessus du nlancher de la cave. Llemoloi de blocs 
de béton sans co~duit de fumée d'argile réfractaire est prohib~ dans la cons­
truction des cheminées. 

Les conduits de fumée d'argile réfractaire doivent avoir au moins 5/8 11 

d'épaisseur et être posés avec du mortier de ciment ou de ciment et chaux. 
Le conduit doit partir au moins B pouces plus bas que le plus bas trou de 
tuyau à fumée. 

Les conduits de fumée servant un seul feu doivent avoir une dimension 
intérieure d tau moins B x B pouces; ceux servant deux ou trois feux, B x 12 
pouces. Il ne doit pas y avoir plus de trois feux reliés à un même conduit. 

24.- Cheminées préfabriquées 

Les cheminées faites de sections préfabriquées dlaprès un procédé bre­
veté et approuvé par la Canadian Fire Underwriterls Association sont accep­
tées pour les bâtiments de pas plus de deux étages. Il·ntest pas nécessaire 
que ces cheminées partent de terre quand ëlles sont posées en conformité ave~ 
les directives émises par le manufacturier.Toures t-e.Uf!.s t!.heh'l.iraée.s doia~e.n"':-
~:t'ie. C!.Of1:f."treui t:es- 4- !..'t'nt:C:"-r'ea~t des ba.t-,'rne nlS', ra(. 

25.- Tuyaux à fumée 

Les règles suivantes sont de rigueur pour les tuyaux à fumé~: 

a.;.,. ils ne doiver.t pas projeter à Il extérieur à travers un mur, un 
toit ou une fenêtre; 

b.- ils ne doivent Das traverser une cloison de bois à moins d'être 
pourvus dlun collet métallique ou être entourés de brique ou de blocs de gyp­
se ou autre matériau incombustible isolant le tuyau du bois avoisinant d'au 
moins 7 pouces; 



c.- ils ne doivent pas traverser un plancher de bois sans être pour­
vus d 1un double collet métallique assujetti au plancher et au plafond par 
des rebords métalliques ou être entourés de matériaux incombustibles isolant 
le tuyau du bois avoisinant·dtau moins 7 pouces; 

d.- les tuyaux à fumée et les poêles doivent être éloignés dfau moins 
dix-huit pouces de tout ouvrage en bois. Cet espace peut être réduit à neuf 
pouces si l'ouVrage en bois est re~tu d'une tôle ou d'une feuille d'amiante 
posée à au moins 2 pouces de distance de ce bois; 

e.- dans une cheminée~ les trous de tuyaux non utilisés doivent être 
scellés au moyen dfun bouchon métallique; · 

f.- aucun trou de tuyau ne doit être pratiqué dans une cheminée, dans 
l'entre-toit ou le grenier. 

26.- Installation des appareils de chautf~ge centraux 

Les appareils de chauffage centraux installés dans les caves doivent 
~tre·posés sur un plancher en béton ou, à défaut de plancher, sur une basa 
en béton d'au moins 5 pouces d'épaisseur excédant l'appareil dfau moins un 
pied sur ses côtés et son arrière et de trois pieds sur son avant. 

27.· Distance des appareils de chauffage centraux des matériaux combustibles 

La distance séparant tout appareil de chauffage central et son tuyau 
de fumée de tous matériaux combustibles, même ceux enduits de plâtre, ne 
doit pas être inférieure à deux pieds en tous sens. 



) 
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' 21- .A.at• 111 lUIIID$! 4M• le• Mld.\tUgB! coll•ot&!•• 

Daa• lee ~bitattryns oolleeth4s, che.t'!n~J lO«fJunt doU ''" aooeee1-
' ble lADS ~.oir A pA~~P,p PPr un autre lo~ment. 

a) Tout 1o~;ement d"'- t 1!1.V('!,1 r &u mohtR 2 sort iel'l co.nmiqttAft.t lt'bre~~eat 
sur le sol. 

0~8 sOrtie• peuvent ât~e ~ ~~ ~nt?e ~1UA1&U'l"8 lo,.mPnta. 

' ' b) DaDt tout lo,:ement conteaant plue d 1ue chambre a coucher, laa plecea , 
pritusipalu et lee cabi~Ah d'ahanee dohent 'tre Aaa••~iblee •an• llt.Yotr a 
patu1er par œe chambre a coucher. Lee cabine\s d 'a11RDC9 nt let aba!llbftt de 
\ain en oOII'II!Uil dal•ent \tre acceutblet! pAr un ,.,...~. 

' 31- la\filll! de• pieoea A,bitoblt• 

Ll'l eupernch •U.n§e dea fen't"" de t ou.te p1~oe habitable ne peut 
\t." JtoirUlft qu'tm 4txt':.• de lA surf' ace au plancher. 

La YenU lRtion des eabinets d 'aietmcs At de9 ohl'l/•lbrae de bain fan• 
lee hrt.bltationa dohent \tr-e tait• aumo7ftn d'u:n~ fen\tre ~UY!"Ut a l'dl' 
ext6r1nr. , , 

L1tiola1 rar:e des c.obinets d 'ahftllea et dea char'lbrl'll de bain f\ane 1•• 
.ict1f1eea public!'l peut 'tre Rrftflotel et leuY' ftnt11at1fll peut \tn 1116a.­
utque al let plMahen· et mun tant htpenrêoblea .tu~qu 'a une luultP.v.r 4• 
fiUtre pieds .. 

Toute tJa11e ~·~~~~umblée t"'o1t, à 1 1e.,.e1utinn ~e 1~ se~u. to\tmir a 
eabage d 1alr de paa aoiaa de eent ataquanie piede ~ar peraoane. 

Si elle ae :t~rnit pat oe •"-- d'air ou at elle eat ai\t1116e due a 
eotl.,.eal, un 1yate• de 'ftDt1latton lléoantq,u est obltetotre. 
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35.• Escaliers extérieurs 

Les escaliers extérieurs sur la façade et sur les côtés d 1un bâti· 
ment et servant d'entrée aux étages situés au-dessus du rez-de-chaussée sont 
prohibés. Les escaliers de secours sont permis sur les côtés et sur llarri­
~re d'un bâtiment, 

36.- Caves 

Les caves ne peuvent servir à llhabitation ni de jour ni de nuit, 

37 ... Trappes 

les habitations à toits à versants doivent avoir à l'étage supérieur 
une tranne donnant accès à l'entretoit, Celles à toit plat doivent avoir à 
l'étage-supérieur, au moins une trappe donnant accès à l'entretoit et au 
toit. 

38.- Clôtures et haies 

Les clôtures ajourées de bois ou de métal, les murs de pierre ou l9s~ 
haies vives de pas plus de .!%.pieds de hauteur sont permises sur la ligne ie • 
rue et sur les lignes latérales du lot, Le fil barbelé est défendu d&~s la 
~onstruction des clôtures sauf sur les fermes. 

T"oute clôture doit être maintenue en bon ét.at et peinturée ou blanchie 
au. besoin. 

39.· Prohibition des habitations construites à l'arrière d'un lot ou aveo 
f,'~çi<!i....§.ll! une rue 11~ . 

Aucune habitation ne peut être construite à l'arrière d'un lot et a­
voir faç~de ou sortie sur une ruelle ou autrement, que ce lot soit déjà oc­
cupé ou non par une maison d'habitation ou un bâtiment principal. 

40.- Entretien extérieur 

Toute surface de métal rouillable ou de bois à l'extérieur des bâti­
ments devra être maintenue en bon état et peinturée ou blanchie au besoin. 

41.- Flantation et conservation des arbres 

·Aucun arbre ou arbuste pour l'ombre ou l'ornement, sur la propriété 
publique, ne :9eut être 'nlanté, détruit, endommagé ou émondé sans un permis 
de l'officier municipal chargé de la plantation et de la conservation des 
arbres. 



42.- Affiches, annonces, enseignes, panneaux-réclames, etc. 

Les affiches, aru1onces, enseignes, panneaux-réclames, etc, sont 
interdits partout, sauf dans les cas suivants: 

a ... lorsqu'ils émanent de l'autorité publique; 
b.- lorsqu'ils annoncent une manifestation religieuse ou pa­

triotique ou une exposition; 
c ... lorsqutils annoncent, sur le site dtune construction nou­

velle ou d'une modification à un bâtiment existant, le nom ou la raison 
sociale de celui ou de ceux qui exécutent les travaux; 

d.- lorsqu'ils annoncent un bâtiment ou un terrain nà vendre" 
ou l'là louern· 

' e.- lorsqu'il s'agit d'inscriptions historiques autorisées par 
l'autorité publique; 

f.- lorsqu'ils indiquent la circulation sur les voies publiques; 
g.- lorsqu'il s'agit de la plaque d'affaires d'un professionnel 

ou agent dtaffaires, là o~ ils ont le droit d'exercer leur profession 
ou occupation; 

h.- lorsqu'il s'agit de plaques ou de lettrages sur les bâtiments 
m@mes, pour les caractériser; 

i.- lorsqu'ils annoncent sur un établissement commercial ou in­
dustriel, le nom du propriétaire et la nature du commerce qui s'y fait 
ou du produit qui sty fabrique; 

Les affiches, annonces, enseignes, pan..Yleaux-réclames, etc, men­
ticr.nés aux paragraphes b, c, et d, devront être enlevés dès qu''ils au­
ront servi les fins pour lesquelles ils ont été posés. Toute affiche, 
annonce, enseigne, panneau-réclame, etc, autres que ceux énumérés à 
cet article doit être enlevé par le propriétaire, le locataire ou l'oc­
cupant de l'immeuble où il est posé, dans les trente jours qui suivent 
l'entrée en vigueur de ce r~glement. 

Tout autre affichage est interdit. 

Les toits doivent être couverts de matériaux incombustibles 
d'une résistance au feu non inférieure à celle du bardeau d'asphalte. 

A. moins 
des affaires 

1 
, .. pro ongee a 

46.- Coins de ru~s 

Les coins de ru.es devront être arrondis sur un ra;yon intérieur 
de pas moins de 20 pieds. 
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" L.., oonst'l'Uctt,:n et le a1n,ien 1 'a'-.ttotH, 4'udae"' A ~-. 
4e 'Mneriew, de t~T1.~11flfll de chandelle~ ou de IAYDne, de 4htille­
ries. de f()umea.ux a obl"rbon de boh, et. RU\r~tfll mR.ftufl'!etu""'' qui 
l)f.tUYent de...,n11" dea autaanoee pu'bltoutH• .,nt tll:fesu\u~. I.e« 1"811"'~'-
, " diO"Mtfll do'l'!'!e,.tif!\\el!l. 1<!~ net"Ott lil6lfllv8/'e ~e •11H"~nt, de chl:-.t~ flll\\Va-

"•"• de wt oh bel,~~~ ou A'llt1"81 eattlti\U a ton,..t'tlH. de '!'O!'Chel"!.E~tl, 
d 16\au.rtee,. d 1étttblee, lie pou.latllen pBUl" 1'in~t eommerchl~•· tiOftt 

défendu• a motn1 que cee ét~bllesement• ne a~ient eitUéa A eu mntne 
6oo pie4R du plu.s nroehe ... ~teta. 

L~ conetrnotion ~t le mRintlen de scterie~, d'Atelterw de 
Hnttiae1"1ft. de mlltnuf'aotu:reil d• !ftfiUbles, de cercue~ls ou de peintu­
re ne eont psl"!!!ia qlte et cee 6te.bl1n~menh Mnt a l 1épreuvt'! ~.u 
feu ou a'11" sont 1soléw a•Au moins 500 p1~dfl du plus proehe Toi­
lin. 

' " La !)U 1~ottt noatet d~ dietribution d'essence Q()>tt nerrde, 11 dc!.t 
7 ~,.,,_,. un espnne libN d 1M1 1101u 15 pieb ttntre le. 1111:J1e ~• 
ru.e et b. b-..we de à ou d.es JlO"P••· 
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CHAPITRE IX Disoositions finales 

50.- Amende et emurisonnement 

Toute infraction à ce règlement rend le délinquant passible d'une a­
mende n'excédant pas vingt dollars et, à défaut du paiement de l'amende et 
des frais dans les quinze jours après le prononcé du jugement, d'un empri­
sonnement d'au plus un mois, sans préjudice des autres recours qui peuvent 
être exercés contre lui. 

Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut du paiement de l'amen­
de ou de l'amende·et des frais, il cesse dès que l'amende ou l'amende et les 
frais ont été payés. 

Si l'infraction est continue 1 cette continuité constitue jour par 
jour une infraction séparée. 

la-procédure pour le recouvrement des amendes imposées pour les con­
traventions au présent règlement'est celle de la première partie de la Loi 
des Convictions sommaires de Québec (chap. 29, S.R.Q. 1941). 

51.- Recours de droit civil 

Nonobstant les dispositions prévues à lfarticle précédent1 la corpo­
ration ou l'inspecteur des bâtiments, selon le cas, pourront, si nécessaire, 
afin de faire respecter les dispositions de ce règlement, exercer les recours 
de droit civil qu'ils jugeront opportuns. 

52.- Entrée en vigueur 

Lè présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions 
de la loi. 
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CHAPITRE X Définitions 

53.· Interprétation 

Les expres·sions 1 termes et mots suivants employés dans ::'.e présent rè­
glement ont le sens et l'applièation qui leur sont respectivement attribués 
dans·le présent article, à moins que le contexte n'exige une interprétation 
différente. 

a.- Auprouv~ 

Le mot 11an1)rouvé 11 signifie agréé par l'inspecteur des bâtiments. 

b ... Alignement 

Le mot 11 alignement 11 signifie la ligne établie· par règleme·nt municipal 
sur la propriété privée à une certaine distance de la ligne de la ru~, et 
en arrière de laquelle toute construction, autre que les clôtures autorisées, 
doit être édifiée, 

c,• Bâtimen!-

·Le mot 11bâtiroentn signifie toute structure· recouverte d'un toit at 
composée d'une ou de plusieurs sortes de matériaux, 

1.9 •t~e\ .ll:M.:t;:i:ment. 11 ei~i~!.:·e-~~uviW--te.. d·J un· teit··~ 
C4lmpG& 9e ë: ll:me ·oo ële ·"'}33:\2eiet:trs ·-&e-~t-é!>iaux. 

d.- Bâtiment accessoire 

les mots 'l'bâtiment accessoire 11 signifient un bâtiment secondaire déta­
ché du bâtiment principal et construit sur le même lot que ce dernier. 

e.· Bâtiment prin?ipal 

Les-mots "bâtiment principal" signifient le bâtiment le plus impor­
tant et dont la construction, la destination et l'usage sont conformes à la 
règlementation permise. 

f.· Bâtiment temporaire 

Les mots 11bâtiment temporaire" signifient un bâtiment d'un caractère 
passager, par exemple, le bâtiment servant de 'bureau, d tentrepÔt À 1m eut.!·<:pre;l$'1:.1!' 



durant la période de construction d'un édifice ou autre ouvrage, les bâti• 
ments d'occasion érigés lors dlune exposition, d'une foire ou d'autres @vé­
nements publics. 

g ... Cave 

Le mot Hcaven signifie la partie d'un bâtiment située au-dessous du 
rez-de-chaussée et dont cinquante pour cent ou plus de la hauteur, mesurée 
du plancher au plafond, est au-dessous de la ligne moyenne du niveau du sol 
adjacent. 

h.- Cour de tiôté 

Les mots 11 cour de côté 11 signifient l'espace libre compris entre le 
bâtiment principal et la ligne latérale du lot et qui stétend de la ligne 
de l'alignement du bâtiment jusqutà la cour d'arrière. 

i,- Edifices publics 

Les mots "édifices publics 11 signifient les bâtiments mentior.nés à la 
Loi de Sécurité dans les édifices publics, S.R,Q. 1941, chapitre 170, article 
2; et 6 Geo. VI, chapitre 47, article 1. 

j.- Escalier extérieur 

Les mots "escalier extérieur" signifient tout escalier autre qurun es­
calier de sauvetage fixé à l'extérieur du corps principal d'un bâtiment. 

k.- Etage 

Le mot 11 étage 11 signifie cette partie d'un bâtiment autre que la cave, 
le sous-sol et le grenier, comprise entre un plancher et le plafond au-dessus. 

1.- Habitation 

Le mot "habitation" signifie un bâtiment destiné à loger une ou plusi­
eurs personnes ou familles. 

m.- Hauteur du bâtiment 

les mots "hauteur du bâtiment" signifient la mesure verticale entre 
la ligne moyenne du niveau du sol autour du bâtiment et la partie la plus 
élevée de ce bâtiment. 



n.- Inspecteur des bâtiments 

·Les mots- 11 inspecteur des bâtiments" signifient lfofficier municipal 
chargé de l'exécution du présent règlement et de la surveillance et du con­
trôle de la construction dans la municipalité. 

o.- lot 

I.e mot 11lot 11 signifie une parcelle de terrain cadastrée séparément ou 
non, servant ou destinée à servir de site aux bâtiments autorisés par ce rè­
glement. 

p .... lllt de coin 

Les mots 11lot de coin 11 signifient un lot situé à l'intersection de 
deux rues ou plus qui forment à ce point un angle de pas plus de 135 degrés. 

q.- Lot intérieur 

les mots "lot intérieur 11 signifient un lot autre qu fun lot de coin. 

r.- Pièce habitable 

Les mots 11pièce habitable 11 signifient une pièce propice à l'habitation 
et construite conformément au présent règlement et aux règlements décrétés 
par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

s.- Sous-sol 

les mots 11sous-sol11 signifient la partie dlun bâtiment située au-des­
sa~ du rez-de-chaussée, dont plus de ciÙquante pour eent de sa hauteur, me­
suree du plancher au plafond, est au-dessus de la ligne moyenne du niveau 
du sol adjacent; autrement, cette partie du bâtiment est une cave. 

t.- Usage 

Le mot 11usage 11 signifie l'utilisation d fun terrain Rt des bâtiments y 
érigés, conformément à la règlementation prévue pour la zone où ce terrain 
est situé. 


